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Texte de la question

M Pierre Lequiller attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur la situation des personnes
multihandicapees en Ile-de-France. Un grave retard a ete accumule ces dernieres annees en ce domaine, et les
besoins a satisfaire sont aujourd'hui enormes. En effet, selon l'etude realisee par l'interassociations region Ile-
de-France « Personnes adultes multihandicapees », il est necessaire, en ce qui concerne l'Ile-de-France, de
doubler les places existantes pour repondre aux demandes, a savoir creer 700 a 800 places en hebergement
total 100 places en externat et prevoir des formules d'accueil temporaire. Il lui demande donc s'il est dans son
intention de creer une instance de concertation regionale comportant des representations de l'Etat, de la region,
des departements et des associations pour que soit elabore et mis en place, avant 1990, un programme regional
de prise en charge des besoins des personnes multihandicapees dependantes de la region Ile-de-France.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi modifiee no 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et medico-sociales a mis
en place un dispositif qui assure la coordination et la planification des creations des etablissements sociaux et
medico-sociaux en soumettant toute creation nouvelle ou toute extension a l'avis prealable d'une commission
regionale composee de representants du secteur associatif, de gestionnaires d'etablissements, de
professionnels, d'elus locaux et de representants des administrations. Cette commission dans laquelle
l'ensemble des partenaires intervenant dans le secteur des handicapes sont representes est en mesure
d'evaluer au niveau de la region les besoins et de susciter, lorsque cela parait necessaire comme dans le cas de
handicap bien specifique, la creation de structures d'accueil a finalites interdepartementales. Pour faciliter la
prise en compte de ces besoins specifiques, le ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale a
mis en place depuis plusieurs annees une procedure financiere qui permet d'affecter chaque annee a la region
une fraction de l'enveloppe departementale des depenses des etablissements sanitaires et sociaux destines
plus particulierement a creer des etablissements a vocation regionale. En outre, conscient de l'important retard
pris notamment en ce qui concerne l'accueil des polyhandicapes, le Gouvernement a constitue une enveloppe
nationale exceptionnelle qui, s'ajoutant a l'effort de redeploiement opere dans les departements, permettra de
creer, en 1989, 700 places supplementaires pour personnes gravement handicapees. L'obligation faite aux
departements d'elaborer un schema departemental des equipements sociaux facilitera sans aucun doute la
necessaire collaboration de tous les partenaires, tant departementaux que regionaux afin de repondre aux
besoins d'accueil de chaque categorie de handicapes.
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